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Franck Longo, Maire de Fontaine

Favoriser la nature en ville

"

"
Avec 23 parcs et squares, la Ville 
de Fontaine dispose d’espaces 
verts de grande qualité. 

Chères Fontainoises, chers Fontainois,

Nos parcs sont des lieux de rencontres 
incontournables. Lors de la pratique d’un sport, 
de moments de partage autour d’un pique-nique 
ou	tout	simplement	pour	flâner,	nous	aimons	
nous y retrouver. Nous devons toutes et tous 
pouvoir partager ces moments de bonheur.

Avec 23 parcs et squares, la Ville de Fontaine 
dispose d’espaces verts de grande qualité. 
Vous	découvrirez	au	fil	de	ces	pages	l’attention	
constante qui leur est consacrée par les agents 
de	la	Ville.	Afin	d’offrir	encore	plus	d’activités	
aux familles, une attention particulière a été  
portée à l’implantation de nouveaux jeux, 
de parcours sportifs et de cheminements  
accessibles. Autant d’occasions de crapahu-
ter, découvrir et se dépenser ! Nos parcs 
sont aussi des lieux de découverte de notre 
biodiversité. Avec le Parc régional du Vercors, 
nous proposons d’ailleurs d’établir, avec vous, 
un	inventaire	de	notre	faune	et	de	notre	flore	
locale. Je reste évidement à l’écoute de vos 
attentes sur le devenir de nos parcs et vous 
invite à répondre au questionnaire qui vous 
est proposé dans ce magazine.

Avec plus de 3 600 arbres et un accès direct 
au bois des Vouillands, Fontaine dispose d’un 
patrimoine arboré important qui doit faire l’objet 
d’une attention constante. Malheureusement, 

aucun diagnostic sanitaire n’avait été fait jusqu’à 
maintenant. L’étude réalisée à la demande 
de notre Municipalité montre que l’état de 
santé de plus d’une centaine de nos arbres 
communaux est très dégradé. Des mesures 
de prévention vont être prises pour abattre 
les arbres les plus dangereux et les remplacer 
dans le cadre d'un plan de végétalisation plus 
global par la création de nouveaux parcs, de 
micro-forêts, de végétalisation aux entrées 
de ville, dans nos rues ou sur les façades 
des	bâtiments.	C’est	une	condition	essentielle	
pour améliorer notre cadre de vie. Par plus de 
verdure sur les équipements publics et dans les 
cours d’écoles nous ramènerons de la fraîcheur 
en ville, une meilleure qualité de l’air et du 
bien-être pour tous.

La santé publique est un sujet de société qui 
fait l’objet d’une attention toute particulière 
à Fontaine. Le 2 juin, une nouvelle édition du 
Forum santé au parc Jean Moulin va mettre 
l’accent sur notre rapport aux écrans et leur 
consommation. Des professionnels de santé 
seront présents pour répondre à vos interro-
gations. J’aurais plaisir à vous y retrouver et 
échanger sur cette question qui nous concerne 
toutes et tous. À très bientôt.

 

Toute l'actualité de votre ville : ville-fontaine.fr  
et sur les réseaux sociaux
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Avec mes sentiments dévoués
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Événement 

L'ÉLAN DES JEUNES POUR 
L’INAUGURATION DU 38 BIS !
Cet équipement communal fraîchement réhabilité, situé quartier Cachin, regroupe 
depuis	quelques	semaines	le	service	jeunesse,	le	Point	information	jeunesse	(Pij)	et	
une salle polyvalente ouverte aux initiatives de la ville.

L’objectif est de permettre à tous les habitants 
notamment les jeunes de se réapproprier  
cet espace vecteur de lien social et de  
dynamiques collectives.
L’ensemble du secteur jeunesse s’est donc 
mobilisé	afin	d’inaugurer	le	38	bis	et	accueillir	
les partenaires qui ont permis à ce beau projet 
d’aboutir. 2 performances réalisées dans le 
cadre de l’accueil de loisirs ont été présentées 
pendant la soirée : une exposition de dessins 
mangas et un concert de musique assistée 
par ordinateur accompagné par le collectif 
Opus Crew.

Les jeunes ont également été pleinement  
investis dans tous les préparatifs, de  
l’élaboration du buffet à l’installation de la  
salle en passant par la décoration des lieux !
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Léna Saurel sort une BD !
À 26 ans, l’autrice et dessinatrice Léna Saurel 
sort sa première BD intitulée L’avis des autres 
aux éditions La Boîte à Bulles. Après des études 
de graphisme et de bande dessinée à Paris, 
la jeune Fontainoise partage désormais son 
temps entre le dessin de presse et ses créa-
tions personnelles. Elle a sorti récemment une 
BD de 128 planches, une chronique douce et 
humoristique sur le thème de la solitude. Léna 
Saurel a également participé en mars au 49e 

Festival de la BD d’Angoulême.
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un point de collecte à Fontaine
L'association Mriya Ukraine collecte vos dons 
au 11 rue René Camphin : produits bébés (lait de 
croissance,	couches,	nourriture...),	conserves,	
hygiènes, piles, batteries portables, adaptateurs, 
duvets… Les dons peuvent être déposés les 
mardi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17h.

 Plus d’infos
         Mriya Ukraine Grenoble

©
DR

Dominique Scheiblin, Présidente de l'ALEC, Christophe Ferrari, Président de Grenoble-Alpes-Métropole, Émilie 
Chalas, Députée de l’Isère, Marie-Ange Saoletti, Conseillère déléguée à jeunesse, Franck Longo, Maire de Fontaine, 
Anne-Sophie Chardon, Conseillère départementale, Josiane De Reggi, Présidente de la Mission locale Isère-Drac-
Vercors et Sandrine Chaix, Vice-présidente de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
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Événement

FORUM SANTÉ : LES ÉCRANS, 
OUI, MAIS PAS TOUT LE TEMPS !
Le Forum Santé vous bien !	proposé	par	 la	Ville	et	ses	partenaires	est	fixé	 le	 jeudi	
2 juin au parc Jean Moulin, de 14h à 19h. Cette année, ce rendez-vous familial va 
s’intéresser à nos écrans et ses impacts.

Informations, ateliers sportifs ou artistiques, 
expositions, découvertes, le forum s’adresse 
à tous et va mettre l’accent sur les écrans qui 
rythment notre quotidien.

Écrans et alternatives
Tout un programme est prévu pour parler de 
nos	habitudes	et	des	alternatives	possibles :

• Essayer de mieux comprendre tous ces écrans 
qui font partie de notre quotidien. Quel est 
leur	impact ?	Comment	(mieux)	les	utiliser ?...

• Être conscient des avantages et des risques 
qu’ils peuvent représenter chez les plus jeunes...

• Trouver des trucs et des astuces pour utiliser 
le mieux possible les écrans...

•	Lire,	courir,	dessiner,	expérimenter :	rappeler	
qu’il existe des alternatives pour les petits et 
les	plus	grands,	dans	notre	ville	et	à	la	maison !

Et pour terminer sur une note musicale, la 
fanfare Yebarov donne rendez-vous aux habitants 
à	18h30	pour	un	grand	concert	festif !

Jeudi 2 juin de 14h à 19h
Forum Santé vous bien 
e  Parc Jean Moulin
 Plus d’infos
 Espace santé Simone Veil : 04 76 26 63 46

Valoriser l’art et la création 
auprès des élèves
Dans le cadre d’un travail artistique collaboratif 
avec de jeunes élèves fontainois, la compagnie 
MDS38 a joué un spectacle de danse le 15 avril 
dernier à La Source. Suite à des ateliers de 
danse hip-hop avec une classe de CM2 et de 
6e de la commune, la représentation a permis 
de valoriser la créativité des participants et le 
travail chorégraphique.

Fête de la musique : 
la scène est à vous !
La Ville de Fontaine propose aux musiciens 
et groupes locaux de participer à la Fête de 
la musique 2022 ! Cette année, la musique 
s’invite partout dans la commune avec un 
point central sur le parvis de l’Hôtel de ville. 
Les commerçants et restaurateurs se mobi-
lisent	pour	animer	leur	quartier !	De	son	côté,	
l’association Viltaïs va proposer un concert 
devant l’espace Nelson Mandela.

Vous voulez faire découvrir votre répertoire ?
Jouer devant un public ? 
Contactez la Ville au 06 73 07 17 33

©
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AmiZ’en Scène : pour le 
meilleur et pour le rire !
L’association AmiZ’en Scène est une troupe 
de	théâtre	amateur	de	Fontaine.	Les	11,	 17	
et 18 juin, la compagnie va jouer la comédie 
satirique C’était mieux avant d’Emmanuel Darley 
à	l’espace	Nelson	Mandela	(20h).

 Plus d’infos et réservations
 Viltaïs 07 50 55 01 28 
 Tarifs : 8 € à 10 €
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Avenue du Vercors : 
un projet d'aménagement
Une réunion publique autour du projet d’amé-
nagement de l’avenue du Vercors s’est déroulée 
le jeudi 31 mars à l’Espace Nelson Mandela, en 
présence du Maire Franck Longo, de Laurent 
Thoviste, Adjoint à l'urbanisme, d'Évelyne De 
Caro, Adjointe à l’économie, commerce et 
attractivité, ainsi que de Cyprien Callet, en 
charge de la qualité des espaces publics à la 
Métropole et de Julie Lalande de l’Agence Stoa, 
le	cabinet	d’étude	en	charge	du	projet. Cette	
réunion a permis d’échanger et concerter 
autour	des	enjeux	du	projet parmi	lesquels	:	

sécuriser les déplacements piétons, favoriser 
les déplacements des cyclistes et redynamiser 
l'attractivité des pôles commerciaux.
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Enseignement secondaire

LYCÉE JACQUES PRÉVERT : 
UN LARGE CHOIX DE FILIÈRES
Situé dans un parc le long de la falaise du Vercors, le lycée professionnel accueille 
450	élèves	dans	différentes	filières	techniques.

Le	choix	des	filières	ne	manque	pas	au	Lycée	
Jacques	Prévert	avec	pas	moins	de	9	filières	
très	variées :	agent	propreté	hygiène,	hygiène	
propreté stérilisation, métiers entretien textile, 
production en service restauration, métiers 
de la mode et du vêtement, assistance à la 
gestion des organisations et de leurs activités, 
esthétique-cosmétique, coiffure et beauté 
bien-être.

Pour la réussite de tous
Certaines	filières	sont	uniques	au	sein	de	
l’académie de Grenoble et attirent des élèves 

venant d’autres départements. L’établissement 
propose également un internat réservé aux 
filles.	"Nos élèves sont encadrés et formés par 
des équipes éducatives motivées, précise le 
proviseur Jacques Peloux. Nous avons eu un 
taux de réussite aux examens de 91,5% lors de 
la session 2021 ! Nous serions d’ailleurs heureux 
d’accueillir un plus grand nombre d’élèves qui 
habitent Fontaine pour la rentrée prochaine."

 Plus d’infos
 jacques-prevert.ent.auvergnerhonealpes.fr
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Hommage aux résistants 
La Journée nationale de la Résistance sera 
commémorée le vendredi 27 mai à 10h, 
en présence des élus et des associations  
d’anciens combattants. Le rassemblement aura 
lieu au parc Jean Moulin.
Cette commémoration rendra hommage aux 
résistants	Jean	Bocq	(mort	le	26	mars	1944),	
Paul	Vallier	(22	mars	1944),	Antoine	Polotti	et	
Georges	Lenoir	(17	mai	1944).	

Vendredi 27 mai à 10h
Commémoration en hommage  
aux résistants
e Parc Jean Moulin 
(devant	l’arbre	de	la	Liberté)
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. TMarie-Ange Saoletti, Conseillère municipale déléguée à jeunesse, Jacques Peloux, proviseur
et Anne Kouklevsky, proviseur adjointe

https://jacques-prevert.ent.auvergnerhonealpes.fr/


  

Le 11 juin, on fait la fête au 
quartier Alpes mail Cachin !
La fête du quartier Cachin se déroulera le 
samedi 11 juin au parc Jean Moulin de 16h 
à 22h. Au programme, de nombreuses ani-
mations	conviviales	pour	toute	 la	famille  :	
escape	game,	châteaux	gonflables,	course	
d’orientation, jeux en bois, initiations (skate, 
trottinette,	tricot…),	stand	maquillage,	coin	
lecture, espace restauration, musique…
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Environnement

DÉSHERBAGE DES VOIRIES : 
L’USAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES, C’EST FINI ! 
Le désherbage des voiries est une compétence de la Métropole qui assure une 
campagne	une	fois	par	an.	Cependant,	pour	davantage	d’efficacité,	la	Ville	de	Fontaine	
a fait le choix d’organiser des opérations complémentaires qui se déroulent entre 
mars et novembre.

En raison de l'abandon du désherbage chimique, 
la végétation a tendance à reprendre ses droits 
notamment sur les trottoirs ou aux abords des 
caniveaux où l'on voit des mauvaises herbes, 
les adventices ou herbes folles, réapparaître.

Des campagnes pour une ville 
propre 
En plus de l'intervention annuelle de la Métropole, 
les agents communaux du service des espaces 
verts et propreté urbaine sillonnent l'ensemble 
des rues de mars à novembre pour supprimer 

les mauvaises herbes qui peuvent endommager 
les	trottoirs	en	les	fissurant :	pousses	de	platane,	
de peupliers...

Pour traiter ce problème récurrent, les agents 
emploient	des	débroussailleuses	spécifiques	
(désherbage	 mécanique)	 qui	 évitent	 les 
projections de cailloux ou d'herbes. Ils utilisent 
aussi	 le	désherbage	thermique	(au	gaz)	qui	
consiste à brûler la partie aérienne de la plante. 
Enfin,	 l’utilisation	de	balais	métalliques	est 
actuellement	en	test	afin	d’améliorer	le	dés-
herbage des caniveaux.

Musique classique 
à La Source !
Stabat Mater est la dernière œuvre écrite en 
1736 par le compositeur italien Giovanni Battista 
Pergolesi. C'est la version arrangée par Desmond 
Ratcliffe en 1997 pour chœur (soprano, alto, ténor 
et	basse)	et	solistes	qui	est	sera	interprétée	
par Orchestre et Chœur de Fontaine le samedi 
11 juin à 20h30 à La Source. En 1ère partie, le 
chœur interprétera des pièces a cappella de 
la Renaissance et l'orchestre une pièce pour 
flûte	traversière.

 Plus d’infos
 lasource-fontaine.fr
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Concertation : aménagement 
de la rue de la Sure
La rue de la Sure va faire l’objet de travaux 
d’aménagement visant à apaiser la circulation 
automobile, sécuriser le déplacement des 
modes doux et embellir le secteur. Une réunion 
publique est organisée le 31 mai pour présenter 
le projet aux habitants.

Mardi 31 mai à 18h
e Hôtel de ville
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Police municipale

RENFORCER LA SÉCURITÉ 
DANS LES TRANSPORTS
La police municipale assure des interventions de proximité pour sécuriser les 
déplacements dans les transports en commun.

Fin mars et début avril, la police municipale de 
Fontaine a effectué plusieurs opérations en lien 
avec les services de la TAG lors de contrôles des 
titres de transports aux arrêts de tram de la 
commune. Ces interventions poursuivent 
plusieurs	objectifs  :	 lutter	contre	 la	fraude,	
renforcer la sécurité dans les transports 
en commun ainsi que favoriser les actions 

inter-professionnelles sur le terrain. Ce type 
d’opérations va se répéter régulièrement 
à Fontaine. À noter également la tenue d’un 
point information de la police municipale 
sur le marché Marcel Cachin le 14 mai. Cette 
permanence de proximité a pour but de renforcer 
le lien avec les habitants.
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Jobs d’été : retour sur un 
forum incontournable !
Organisé par la Ville et ses partenaires, le 
Forum jobs d’été s’est déroulé le 2 avril à 
La Source. Ce rendez-vous incontournable 
pour les 14-25 ans a proposé des centaines 
d’offres pour trouver un job, un accompa-
gnement sur mesure pour améliorer son CV, 
préparer son été, découvrir le bénévolat, 
concrétiser un projet ou encore rencontrer 
des entreprises et associations... Plus de 
20 partenaires et 350 jeunes étaient  
présents ce jour-là.
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ArTisterie en Fête ! 
Toute l’équipe vous attend pour la 3e édition 
de la fête de l’ArTisterie.
Au programme : ateliers forains, clown, 
récits contés, projection cinéma, expositions 
et	beaucoup	d’autres	surprises !
Rdv devant l’ArTisterie (18 avenue Aristide  
Briand)	mercredi	8	juin	de	10h	à	22h30	et	jeudi	
9 juin de 17h à 23h.

Inauguration du restaurant 
Le Jardin du Vercors
Le restaurant Le Jardin du Vercors, situé rue 
René	Camphin,	a	été	officiellement	inauguré	le	
8 avril, en présence notamment du Maire Franck 
Longo, de Martine Roussin, Conseillère déléguée 
à l’inclusion, handicap et accessibilité, d'Anne- 
Sophie Chardon, Conseillère départementale 
et de Sandrine Chaix, Conseillère régionale. 
Géré par l’Établissement et service d’aide par 
le	travail	(Esat)	de	l’association	Sainte	Agnès	
et ouvert depuis quelques mois, le restaurant 
de 130 places propose une cuisine familiale 
de saison, dans un cadre convivial. Les plats 
sont cuisinés sur place par des professionnels 
qualifiés,	aux	côtés	de	travailleurs	en	situation	de	
handicap formés aux métiers de la restauration.
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Projet de Plan de protection de 
l’atmosphère de l’agglomération 
grenobloise
Compétence de l’État, le 3e Plan de protection 
de l’atmosphère concerne 300 communes. Il 
propose un plan d’actions 2022-2027 et des 
objectifs concernant le niveau de concen-
tration de polluants dans l’agglomération, la 
quantité de population exposée à la pollution 
et le pourcentage de réduction des émissions 
de polluants.
Le Conseil municipal décide de donner un 
avis favorable au projet mais demande à ce 
que celui-ci soit renforcé en inscrivant les 
actions suivantes : 
• la réalisation rapide des aménagements 
cyclables sur le territoire communal
• dans le cadre de la Zone à Faibles Émissions 
(ZFE),	le	renforcement	de	la	mise	en	œuvre	des	
contrôles-sanctions automatisés en augmentant 
le seuil réglementaire, ainsi que l’appui des 
forces de police et de gendarmerie lors des 
opérations de contrôle
• le renforcement de l’action Prime Air Bois 
par l’interdiction de la production de matériels 
non performants, la mise en œuvre rapide de 
l’interdiction des foyers ouverts, l’obligation 
lors d’une transaction immobilière de délivrer 
un	certificat	de	conformité	des	installations	de	
chauffage individuel au bois, et le maintien des 
aides de l’ADEME au fond Air Bois durant toute 
la durée du plan d’action.

Adoption à l’unanimité 

Conseil municipal
Retour sur la séance 
du 25 avril
Le Plan écoles de la Ville de Fontaine
L’éducation est une priorité de la Ville de Fontaine. 
Le Plan écoles est le fruit d’un engagement de 
l’équipe municipale et d’une co-construction 
avec l’ensemble de la communauté éducative 
(élèves, parents d’élèves, enseignants, agents 
communaux,	intervenants).	Le	Plan	écoles	de	
Fontaine a pour objectif d’offrir de bonnes 
conditions d’apprentissage aux enfants pour 
favoriser la réussite scolaire, l’épanouissement 
et le bien-être de tous. 
Le Plan écoles est un grand projet qui se décline 
en	5	priorités :	
• reconstruire de nouvelles écoles
• végétaliser les cours d'écoles
• assurer les grands travaux dans toutes les 
écoles
• développer les équipements numériques
• embellir les écoles (projet de fresques  
Je dessine sur les murs).
Ce Plan ambitieux s’ajoute à des dispositifs 
innovants déjà mis en place comme le temps 
d'étude Je fais mes devoirs , le journal Le Petit 
écolier fontainois à destination des familles 
et la création de 9 postes de responsable de 
proximité. Le Plan écoles de Fontaine représente 
un total de 20 millions d’euros d’investissement 
jusqu’en 2026.

Adoption	à	l’unanimité 

Versement des subventions de 
fonctionnement 2022 aux 
associations sportives
La Ville de Fontaine a fait le choix de développer 
une politique sportive publique sur son territoire. 
Dans ce cadre, le Conseil municipal a procédé 
au vote de la répartition des subventions 
de fonctionnement pour l’année 2022. Des  
critères d’éligibilité au dispositif et des  
critères de traitement des demandes ont été 
définis	permettant	de	répartir	 l'enveloppe	 
allouée. Les associations subventionnées  
devront signer un contrat d’engagement répu-
blicain	qui	spécifie	notamment	de	respecter	
les principes de liberté, d’égalité, de fraternité 
et de dignité de la personne humaine ainsi que 
les symboles de la République, ne pas mettre 
en cause le caractère laïque de la République, 
de s’abstenir de toute action portant atteinte 
à l’ordre public.

Adoption : 28 voix pour - 2 voix contre

Subventions de fonctionnement aux 
associations (hors sportives)
Chaque année la commune de Fontaine  
attribue aux associations locales une aide  
pour leur fonctionnement. 48 subventions ont 
été proposées pour des montants allant de  
200 à 15 000 €. 

Adoption :	31	voix	pour	–	3	abstentions

Charte d’engagement pour le Plan 
climat air énergie métropolitain
La Ville de Fontaine a élaboré un Plan climat air 
énergie	territorial	(PCAET)	qui	doit	contribuer	à	
atteindre	les	objectifs	métropolitains	à	savoir :	
réduire de 50 % les émissions de gaz à effet 
de serre et de 40 % la consommation d’énergie 
d’ici 2030. Une feuille de route précise qui se 
décline en 5 axes et plus de 140 actions pour 
un engagement fort de la commune en matière 
d’environnement. Au programme : développer 
la biodiversité des espaces naturels, agir sur 
l’habitat, les déplacements, améliorer la qualité 
de l’air, valoriser les ressources agricoles, mo-
biliser les habitants et renforcer l’exemplarité 
interne en agissant sur le patrimoine communal.

Adoption	à	l’unanimité  Prochain Conseil municipal 
le 30 mai à 19h - Hôtel de ville
     Ville de Fontaine + Facebook live   

 Retrouvez l’ensemble des délibérations sur
 ville-fontaine.fr
 Replay également disponible sur 
 fontube.fr
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PARCS ET ESPACES VERTS, 
REDONNER UNE BOUFFÉE 
D’AIR FRAIS
Avec plus de 40 % d’espaces verts, Fontaine est dotée de nombreux parcs et squares, 
au pied du Vercors et du bois des Vouillands. Véritables poumons verts du territoire, 
ces	sites	permettent	aux	familles	de	se	détendre,	se	promener	et	de	profiter	de	loisirs	
en	plein	air.	La	Ville	poursuit	ses	aménagements	afin	d’améliorer	ces	espaces	pour	les	
habitants et renforce ses actions contre les îlots de chaleur.
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6 parcs
k

17 squares
k

275 hectares d'espaces verts
dont le bois des Vouillands 
(150 hectares sur Fontaine)

k

3 634 arbres
dont 1 209 gérés par la Métropole
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UN PLAN AMBITIEUX POUR 
DÉVELOPPER LA NATURE  
EN VILLE
La Ville de Fontaine a l’ambition de développer son patrimoine vert dans les années à venir 
en mettant la priorité sur la création de parcs, de micro-forêts, de nouvelles plantations 
d’arbres	dans	les	rues,	la	végétalisation	des	façades,	bâtiments	et	entrées	de	ville.

Un plan de végétalisation et des 
îlots de fraîcheurs aménagés : 
680 000 €
Conformément à ses engagements budgétaires 
pour 2022, la Ville lutte contre les îlots de  
chaleur	afin	d’offrir	des	zones	de	fraîcheur	et	de	
respiration. Ce plan de végétalisation comprend 
notamment la médiathèque, les cours de l’école 
Anatole France et le parking. Des études sont 
menées pour une végétalisation des entrées de 
villes	et	des	façades	des	bâtiments	publics.	La	
Ville est également engagée dans un nouveau 
système	de	fleurissement	pérenne,	plus	économe	
et	plus	écologique,	mêlant	les	fleurs	et	plantes	
annuelles et biannuelles avec des arbustes, 
graminées, vivaces et bulbes qui resteront en 
place toute l'année. 

La 1ère micro-forêt de France !
La Ville de Fontaine s’est rapprochée de l’ONF 
(Office	national	des	forêts)	afin	de	transformer	
une partie du terrain Robert Vial en micro-forêt. 
Ainsi cette friche rendue inconstructible compte 
tenu des risques inondation accueillera dès cet 
automne des plantations d’arbres sur plus de 
500 m². Il s’agira de la première micro-forêt 
élaborée par l’ONF en France. Les experts ont 
travaillé avec précision sur le choix des essences 
pour répondre à plusieurs objectifs :

• Résister aux conditions climatiques et à leur 
évolution
• Créer un îlot de fraîcheur en fournissant des 
zones ombragées
• Favoriser la faune et amener une vaste bio-
diversité	(oiseaux,	insectes	et	petits	rongeurs)
• Privilégier les essences qui ne provoquent 
pas d’allergies
Plus largement, la création de cette micro-forêt 
sera l’occasion de nombreuses rencontres avec 
les riverains et d’ateliers participatifs avec les 
enfants. Pensée pour le plaisir des Fontainois, 
la micro-forêt comptera d’ailleurs plusieurs 
arbres fruitiers !

Aménagement paysager autour 
du marronnier du parc de La Poya
Des	travaux	sont	prévus	ce	mois	afin	de	mettre	
en sécurité et conserver le marronnier situé à  
l’entrée du parc de La Poya.Cet arbre d'ornement,  
de plus de 100 ans, s'élève a une vingtaine de  
mètres et le diamètre de son tronc mesure  
environ	 1	mètre.	 Son	âge,	 sa	 taille	 et	 son	 
emplacement à l'entrée du parc en font un  
arbre remarquable qu'il est important de conser-
ver dans le patrimoine arboré de la commune.  
Pour cela, une clôture bois a été mise en place  
et un nouveau cheminement piéton a été  
aménagé pour contourner l'arbre. Le banc et  
la borne d’eau situés au-dessous du marronnier 
ont	été	déplacés	hors	du	périmètre.	Enfin,	une	 
végétalisation au pied de l’arbre sera réalisé.

Espaces verts : 
une gestion écoresponsable !
• Fertilisation des terrains sportifs avec des  
 engrais organiques
• Fleurissement plus durable avec des  
 plantations de vivaces et d’arbustes qui  
	 resteront	des	années	au	milieu	des	fleurs	 
 annuelles et bisannuelles
• Végétalisation des pieds d'arbres (partout  
	 où	cela	est	possible)
• Paillage de tous les massifs (et pieds  
	 d'arbres)	avec	des	copeaux	bois	récupérés
• choix de végétaux adaptés au changement  
 climatique
•	Zéro-phyto	 (produits	phytosanitaires)	dans	 
 les espaces publics (y compris les  
	 cimetières)
• Utilisation de l'eau de la nappe phréatique  
 pour l'arrosage...
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Parole d’élue
"Fermement attachée à l’amélioration du cadre 
de vie tout en préservant la biodiversité de 
notre territoire, notre Municipalité amorce un 
changement majeur en s’impliquant dans la 
gestion écoresponsable de ses espaces verts. 
Car protéger la nature, c’est aussi protéger 
notre bien-être et notre santé ! Je remercie 
nos techniciens très impliqués dans cette 
évolution des pratiques positives pour la flore, 
la faune et les habitants de notre commune !"

Isabelle Jimenez debeze, Adjointe à la 
transition écologique, l’environnement et la 
cause animale
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!
? III

Votre avis
nous intéresse 

"

PARCS ET ACTIVITÉS
1. Sur quel secteur  habitez-vous ?
q La Poya   q Porte du Vercors/Gérard Philipe  
q Bastille/Robespierre  q Croizat ancienne mairie 
q Alpes Cachin   q Macé Saveuil 
q Hôtel de Ville  q Floraries Thorez 
q Maisonnat Haut Brillant

2. Dans quel type de logement habitez-vous ?
q Appartement q Appartement avec terrasse ou rez de jardin 
q Maison  q Maison avec extérieur 

3. Quelle est votre tranche d’âge :
q -25 ans q 25/40 ans 
q 40/60 ans   q + 60 ans

4. Quels parcs Fontainois fréquentez-vous ? 
(plusieurs réponses possibles)
q Karl Marx  q Jean Moulin q La Poya  
q Parc Villon q Dragon q Les Vouillands

5. Quelles activités pratiquez-vous dans ces parcs ?
q Sieste détente et lecture  q Pique-nique 
q Jeux d’enfants et de loisirs  q Sport 
q Barbecue   q Observation de la nature 

6. Selon vous, qu’est-ce qui devrait changer pour 
vous inciter à plus les fréquenter ?
q Plus faciles d’accès q Moins bruyants q Plus naturels   
q Moins de fumées  q Plus de jeux q Autre : précisez
………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

7. Des barbecues sont installés dans certains parcs. 
Êtes-vous favorables à ce qu’ils soient maintenus ?
q Favorable q Défavorable

8. Seriez-vous favorables à ce que les chiens tenus 
en laisse soient admis dans les parcs ?
q Favorable q Défavorable

9. En particulier pour le parc de La Poya, quels sont 
les projets qui vous sembleraient intéressants
q Développer des parcours pour la découverte de la faune 
et	de	la	flore
q Rénover l’orangeraie pour qu’elle puisse accueillir 
des événements festifs
q Rénover la pièce d’eau
q Remettre en état les tennis
q Créer un parcours sportif
q Autre

10. Fréquentez-vous d’autres parcs en dehors de 
Fontaine ?
q Si	oui	lesquels et	pourquoi	?	 q Non
………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

11. Comment imaginez-vous les parcs Fontainois 
dans un futur proche ?
q des lieux de loisirs  q des oasis de nature en ville  
q des lieux de rencontres et d’échanges
q des lieux de manifestations et d’activités

12. Quelle pratique voulez-vous voir se développer 
au sein du bois des Vouillands ?
q VTT   q Marche running
q Activités sportives  q courses d’orientations
q Autres à	précisez
………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………….

Vos coordonnées 
Nom……………………………………… Prénom ………………………………………...
Mail …………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone …………………………………………………………………………………….

Questionnaire à retourner avant le 12 juin 
s Hôtel de ville - 89 Mail Marcel Cachin 
s Maison des habitants George Sand : 14 bd Joliot-Curie 
s Maison des habitants Romain Rolland : 113 bd Joliot-Curie

Retrouvez ce questionnaire en ligne sur 
ville-fontaine.fr

Plus d’infos
democratie-participative@ville-fontaine.fr

Vous pouvez aussi interroger vos élus lors des conseils municipaux 
dans	le	cadre	de	la	1/2h	Fontainoise : 
democratie-participative@ville-fontaine.fr

III
II
IIIIIIIIII

h
FONTAINOISE 
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Parole d’élu
"40 % de notre commune est constituée d'espaces verts. Il s'agit de 
lieux de vie et de loisirs incontournables pour chacun d'entre nous. 
C'est pourquoi nous voulons engager une concertation avec les  
Fontainois sur l'utilisation des parcs afin d'améliorer le cadre de vie 
tout en préservant nos espaces naturels."

Frédéric Quantin, Conseiller municipal  
délégué à la propreté urbaine, espaces verts, éclairage

Mercredi 22 juin à 18h
Atelier participatif : venez échanger sur l'avenir de  
nos parcs et de nos espaces verts
e Hôtel de ville 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, dite informatique et liberté, aucune information saisie ne sera divulguée à un tiers. Les données personnelles collectées pour 
cette enquête ne seront pas conservées. Pour toute question relative au traitement des données personnelles par les services de la Ville, le délégué à la protection des données 
est à votre disposition : dpo@ville-fontaine.fr
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DÉTENTE, JEUX ET LOISIRS EN 
PLEIN AIR : POURSUITE DES 
AMÉNAGEMENTS
La	commune	dispose	de	nombreux	espaces	arborés	sur	son	territoire :	parc	de	La	
Poya, parc Jean Moulin, parc Karl Marx, parc André Malraux, parc Pierre Villon, parc 
Dragon ainsi que des squares dans tous les secteurs de la commune… 

Prendre l'air…
Le cadre exceptionnel du parc  
de La Poya
Avec 9 hectares d’espaces arborés, cet es-
pace naturel offre un site remarquable dans 
la commune avec ses prairies, son ruisseau 
(Le	Vivier),	ses	chemins	ombragés,	ses	arbres	
centenaires, cèdres, chênes, platanes et sa 
grande	allée	centrale	menant	au	château	de	
La Rochette. 
Au cœur du parc de La Poya, l’espace d’activités 
jeunesse de 4 000 m² propose un skatepark, 
des terrains de tennis, street-basket, volley 
et	pétanque…	Des	agrès	de	fitness	sont	dis-
ponibles depuis un an pour les sportifs et 
les familles fontainoises. Présents le long du 
chemin	menant	au	château	de	La	Rochette,	ces	
agrès permettent de renforcer les fonctions 
cardiaques	et	pulmonaires :	rameur,	module	
«	en	avant	»	(exercice	de	marche),	minis	surfs	
sur	un	agrès	(exercice	de	balancement)	ainsi	
qu’un vélo elliptique. Des bornes d’informations 
agrémentent les ateliers et proposent de scanner 
des QR code avec les téléphones portables pour 
accéder à des exercices complémentaires. 

Le parc est également équipé de jeux pour 
enfants et d’un bloc d’escalade. Installé l’année 
dernière, un grand jeu pour enfants permet de 
grimper, se suspendre et glisser. 
Les familles trouveront également sur place 
des espaces pique-nique.

 Ouverture du parc au public : 9h-22h  

Le nouveau visage du  
parc Jean Moulin
Situé entre le mail Marcel Cachin et la place 
des Écrins, le parc Jean Moulin est constitué 
d’agréables allées et d’espaces vallonnés. Un 
petit	amphithéâtre	ainsi	qu’un	kiosque	sont	
propices à l’accueil d’animations. 
Dans le cadre d’un vaste projet de renouvel-
lement urbain et avec le soutien de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, des travaux ont été 
entrepris	à	partir	de	2020	afin	d’étendre	 le	
parc, l’ouvrir sur le quartier et améliorer les 
différents cheminements. Ce programme a 
permis de rendre le parc plus attractif et de 
créer des liaisons piétons-cycles pour mailler le 
secteur. Pour combattre les îlots de chaleur, de 
nouveaux arbres ont été plantés et de nouveaux 
espaces végétalisés ont été créés.
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Le parc propose un city-stade, des jeux pour 
enfants, des agrès pour faire des exercices 
de cardio-training ainsi que des espaces de 
pique nique. Un espace sportif est accessible 
pour les familles : mur d'escalade (déplacement 
horizontal	de	10	m	de	long),	trampoline	et	par-
cours d'équilibre avec des plots et des poutres.

Le square Jean Jaurès
L’aménagement et l’extension du square Jean 
Jaurès à l’arrière de la médiathèque Paul Éluard 
ont permis un embellissement et une sécurisation 
du site, la réorganisation des cheminements 
ainsi que la création de 2 aires de jeux (2-5 ans 
et	5-10	ans).	Inscrit	dans	la	trame	verte	et	bleue	
et dans un objectif de lutte contre les îlots de 
chaleur en ville, le square propose des espaces 
végétalisés. L’équipe de la médiathèque propose 
régulièrement des rencontres culturelles au 
salon de lecture, côté square.

Le square Gisèle Halimi
Situé en cœur de ville, le square, dont le totem 
Gisèle Halimi a été inauguré le 8 mars, propose 
de nouveaux de cheminements, des espaces 
de détente ainsi que des jeux pour enfants sur 
le thème des tanneries...
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DIAGNOSTIC DES ARBRES : 
UN TRISTE CONSTAT
Aucun diagnostic sanitaire global des arbres appartenant à la commune n’avait été 
effectué à Fontaine jusqu’alors. Connaître la santé des arbres de nos parcs, de nos rues 
et nos écoles est pourtant essentiel. C’est sur cette base qu’il est possible de piloter 
une action à long terme de végétalisation. 

Par un diagnostic détaillé, il est possible de 
prévenir les risques de chutes d’arbres dange-
reux,	sécuriser	certains	périmètres,	planifier	
la plantation de nouvelles espèces. En 2021, la 
commune a donc missionné un expert indépen-
dant	(bureau	d’études	forestières	Forestry)	pour	
réaliser un inventaire et un diagnostic précis 
de notre patrimoine arboré. Les objectifs étant 
d’assurer une gestion, un suivi et un contrôle des 
arbres communaux ainsi qu’une anticipation 
de risques potentiels.

Sur 2 632 arbres répertoriés, 190 
devront être abattus dans les 2 ans 
Les résultats sont éloquents : 
72 %	des	arbres	se	trouvent	dans	un	état	
plutôt satisfaisant
20 %	sont	altérés	et	à	surveiller	de	façon	
rapprochée
8 %	présentent	un	état	de	santé	dégradé	
voire moribond et nécessitent une intervention 
urgente. Cela représente 190 arbres qui devront 
être abattus dans les 2 ans. 
Les	zones	les	plus	impactées	se	situent :
•	Dans	le	secteur	du	parc	La	Poya,	Château	la	
Rochette et boulevard Paul Langevin Nord
• Dans le secteur du parc Karl Marx et gymnase 
Maurice Thorez 
• Dans le secteur du parc Jean Moulin et autour 
d’Edmond Vigne
• Dans le secteur des Buissonnées et du  square 
Sommatino

Ainsi, et conformément aux préconisations 
de l’expertise, les arbres jugés malades et/ou 
dangereux	seront	coupés	afin	de	garantir	 la	
sécurité des biens et des personnes et assurer 
la vitalité de ce patrimoine naturel. L’abattage 
des arbres concernés fera l’objet d’une com-
munication	spécifique	aux	riverains,	au	fur	
et à mesure.

De nouvelles plantations seront 
effectuées sur plusieurs années
Le souhait de la Municipalité est d’augmenter 
le nombre d’arbres dans la ville. Les arbres 
abattus seront donc remplacés et de nouvelles 
plantations seront effectuées sur plusieurs 
années. Toutefois, les plantations ne se feront 
pas systématiquement en lieu et place des 
arbres abattus car il faudra évaluer à chaque 
fois les besoins d'espaces ombragés et tenir 
compte des contraintes sur chaque site. La 
plantation d’un arbre est un investissement 
sur le long terme, puisque certaines espèces 
vivent plus de 300 ans. Il convient donc de 
bien	choisir	son	implantation !	Afin	d’assu-
rer le bon développement de ces nouveaux 
sujets	et	lutter	efficacement	contre	les	îlots	de	
chaleur, il faudra choisir à la fois les espèces 
adaptées et les endroits les plus propices à 
leur développement. Les essences locales 
seront privilégiées et adaptées aux conditions 
climatiques actuelles et au milieu urbain.

Sports et balades...
Le Bois des Vouillands
Le bois des Vouillands fait partie du Parc 
naturel régional du Vercors. Ce site est 
le	 théâtre	 de	 nombreuses	 activités	 de 
loisirs. Le bois abrite également une grande  
biodiversité et des variétés d'arbres assez  
rares comme l'érable de Montpellier. 

Les berges du Drac
3 kilomètres de pistes cyclables sont acces-
sibles par les ponts du Drac, du Vercors et de  
l’Esclangon pour les pratiques sportives ou  
les balades.Pour la sécurité de tous, la  
fréquentation des berges du Drac est  
strictement réglementée  compte tenu du 
danger de crue soudaine que peuvent entraîner 
orage,	lâcher	de	barrage	ou	encore	rupture	de 
digue. Toute activité sur les bancs de graviers 
émergés et dans le lit du Drac est interdite.

Escalade : réouverture des sites 
Pierre Béghin et du Coup de 
Sabre !
La Ville de Fontaine est propriétaire de parcelles  
où se situent certaines voies du site d’escalade 
Pierre Béghin et la quasi-totalité des voies du  
site du Coup de Sabre. Suite à l’arrêté muni-
cipal du 20 février 2019, et pour des raisons 
de sécurité, ces secteurs avaient été fermés. 
Afin de valoriser à nouveau le bois des  
Vouillands, les activités de pleine nature et 
permettre	aux	clubs	d’escalade	de	profiter	de	
ces sites, la Municipalité a signé une convention 
avec le Département permettant la réouverture 
des voies en juillet 2021.  
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Retrouvez la carte des parcs 
et squares : ville-fontaine.fr 

(rubrique	espaces	verts)
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Nouveau : un lieu de 
téléconsultation médicale
La pharmacie du Drac Saveuil propose 
désormais une borne pour des téléconsulta-
tions médicales. Ces téléconsultations sont 
assurées par des médecins traitants et se font 
sans rendez-vous. Elles sont prises en charge 
par la sécurité sociale. Il faut donc se munir 
d’une carte vitale. 

Pharmacie du Drac Saveuil
36 avenue du Vercors  
04 76 26 15 19

Horaires d’ouverture
Lundi de 14h15 à 19h15
Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h15
et de 14h15 à 19h15
Samedi de 9h à 12h15

Santé

ÉCRANS ET CONSOMMATION :
TOUS MOBILISÉS !
Les écrans sont au cœur de nos quotidiens et de nos pratiques professionnelles. À la 
fois objets indispensables pour apprendre, partager et créateurs d’émulation collective, 
les écrans et le numérique peuvent aussi générer des addictions, devenir vecteur 
d’isolement	ou	de	harcèlement	et	influent	sur	le	temps	passé	en	famille.

De nouvelles actions pour 
mieux sensibiliser
La Ville de Fontaine est engagée sur la question 
des écrans depuis plusieurs années. Sous 
l’impulsion de la Municipalité, de nouvelles 
actions sont menées avec les services et les 
partenaires	afin	de	sensibiliser	les	publics	et	
les professionnels. Après une exposition début 
mars à La Source sur le thème des réseaux 
sociaux, des échanges sur l’usage raisonné des 
écrans, des interventions dans les collèges et 
des formations à destination des professionnels, 
des temps de sensibilisation pour le grand 
public sont prévus durant les mois de mai et 
juin ainsi qu'à l'automne.
La	réflexion	autour	des	écrans	se	poursuit	ainsi	
avec un Café des parents le mercredi 18 mai, 
le Forum Santé vous bien ! le jeudi 2 juin, une 
conférence intitulée Les écrans, mon enfant et 
moi le 14 juin, un instant pour tous sur le thème 
des fake news le vendredi 17 juin.

Les repères 3-6-9-12  
Ces règles développées par le psychiatre Serge 
Tisseron permettent aux parents d’accompagner 
la consommation d’écrans de leurs enfants en 
fonction	de	leur	âge.	

Avant 3 ans : évitez la télévision et les écrans 
non interactifs 

À partir de 3 ans : la télévision peut être  
introduite mais avec modération.

Entre 3 et 6 ans : n’offrez pas de console de 
jeu personnelle à votre enfant.

Entre 6 et 9 ans :	fixez	un	temps	d’écran	auto-
risé et laissez la liberté à l’enfant de le répartir 
comme il le souhaite. 

À partir de 9 ans : initiez votre enfant à Internet. 

Après 12 ans : vous pouvez laisser votre enfant 
naviguer seul sur le web à condition qu’il ait 
bien intégré les risques liés à cette pratique.

	 Pour	aller	plus	loin :
 3-6-9-12.org
 drogues.gouv.fr/comprendre/ce-qu-il-faut- 
 savoir-sur/lexposition-aux-ecrans
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https://www.3-6-9-12.org/
https://www.drogues.gouv.fr/comprendre/ce-qu-il-faut-savoir-sur/lexposition-aux-ecrans
https://www.drogues.gouv.fr/comprendre/ce-qu-il-faut-savoir-sur/lexposition-aux-ecrans


Quelques chiffres
• 8 français sur 10 sont conscients de ne 
pas maîtriser leurs usages d’écrans sans 
pour autant être en mesure de les changer
(baromètre MILDECA/Harris Interactive 2021)

• 90% des 12-17 ans déclarent posséder un 
téléphone mobile
(baromètre du numérique, 2019, ARCEP)

• Temps moyen par semaine passé sur Internet
(enquête Ipsos Junior’s connect de 2017)

• Plus de 15h pour les 13-19 ans 
• Plus de 6h pour les 7-12 ans 
• Plus de 4h pour les les 1-6 ans.

 Plus d’infos
 Espace santé Simone Veil 
 04 76 26 63 46
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QUESTIONS À
Denis Baudet

Conseiller municipal délégué à la politique 
de la santé et de la petite enfance

1/ Pourquoi mener un projet autour des 
écrans et de notre consommation ?
Accompagner les parents dans l’éducation est 
une priorité de la Municipalité pour le bien-vivre 
ensemble. Les écrans peuvent être néfastes pour 
les enfants quand leur consommation est mal 
maîtrisée. Chez les adultes, le plaisir provoqué 
par les écrans active le circuit de la récompense 
avec une hormone, la dopamine, qui donne envie 
de recommencer. Au-delà de quelques heures 
par semaine, on perd le contrôle de ce circuit 
de la récompense et on tombe dans l’addiction. 
La question à se poser est : combien d’heures 
passons-nous sur nos écrans et pourquoi ?

2/ Vous pensez vraiment que les écrans sont 
néfastes au développement de l’enfant ?
Les écrans peuvent être néfastes pour le dé-
veloppement de l’enfant si leur consommation 
n’est pas contrôlée et accompagnée par les 
parents. Les écrans ne sont qu’un outil. Pour le 
bon développement de l’enfant il est nécessaire 
que l’adulte respecte ses besoins fondamentaux, 
physiques ou psychologiques : un bon sommeil, une 
alimentation équilibrée, une activité régulière... 
Dans le domaine de l’alimentation notamment il 
y a des règles à respecter en fonction de l’âge de 
l’enfant, pour les écrans c’est le même principe. 
Le psychiatre Serge Tisseron propose de suivre 
les repères 3-6-9-12, des bonnes pratiques à 
adopter pour les écrans en fonction de l’âge. Il 
ne s’agit pas de diaboliser les écrans. La crise 
du Covid a notamment démontré leur pleine 
utilité, mais il ne faut pas les idéaliser non plus.
Les familles et les professionnels de Fontaine au 
contact des enfants ont pu bénéficier de forma-
tions organisées par l’espace santé Simone Veil et 
la Maison de l’image de Grenoble. Au cours de ces 
formations la Ville a aidé les différents acteurs 
à développer des compétences psychosociales. 
La Ville souhaite continuer à investir dans ces 
formations. Elles se poursuivront donc en 2022.

Les prochains rendez-vous :
Mercredi 18 mai de 16h à 18h 
Café des parents 
L'utilisation des écrans dans 
votre famille
Ce café propose d’échanger sur l'usage des 
écrans dans les foyers.
À	quel	âge	et	comment	introduire	les	écrans	
dans	la	vie	de	son	enfant	?	Comment	réguler	
en tant que parent sa propre consommation de 
façon	à	donner	le	bon	exemple	?	Pour	répondre	
à ces questions le psychiatre Serge Tisseron a 
construit en 2008 les balises 3-6-9-12.
Une intervenante de l'association 3-6-9-12, 
Hélène Blondel, viendra les présenter lors de 
ce café des parents.
Une	garde	d'enfants	est	possible	sur	inscription :	
04 76 27 13 09
e Maison des Habitants Romain Rolland

Jeudi 2 juin de 14h à 19h 
Forum Santé vous bien !
Ce rendez-vous familial vous proposera in-
formations, ateliers sportifs ou artistiques, 
expositions, découvertes et mettra l’accent sur 
les	écrans	qui	rythment	la	vie	familiale.	(voir	p.	5)
e Parc Jean Moulin

Mardi 14 juin à 18h30 
Conférence 
Les écrans, mon enfant et moi :  
comment vivre et composer au mieux 
avec les écrans ?
Cette conférence aura pour sujet l'impact des 
écrans chez les enfants au travers de plusieurs 
pistes	de	réflexion.	Que	sait-on	des	effets	des	
écrans ?	Quelle	quantité	d'exposition ?	Quel	
type	de	contenu	?	Comment accompagner les	
enfants	dans	leur	relation	aux	écrans	?
Des pistes et des ressources pour trouver des 
alternatives aux écrans au quotidien seront aussi 
présentées. Venez partagez vos expériences 
et vos idées ! Intervention de Mathilde Fort, 
chercheuse au laboratoire BabyLab, UGA de 
Grenoble / CNRS
e Médiathèque Paul Éluard.

Vendredi 17 juin de 9h30 à 11h 
Instant pour tous sur le thème des  
fake news
Cette animation traitera des moyens de détecter 
les fausses informations qui circulent sur le 
web et les réseaux sociaux et des possibilités 
de	vérifier	les	sources	d'informations.
En partenariat avec la Maison de l'image 
Sur	inscription	au :	04	56	38	22	23
e Maison des habitants George Sand  
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ÉVÉNEMENT

La 3e édition du 
Noise Fest à Fontaine !
La Ville de Fontaine est heureuse d’accueillir le Noise Fest les 3 et 4 juin au parc de La 
Poya.	Au	programme :	3	scènes	pour	une	multitude	de	concerts	(dub,	techno,	électro,	
rock…),	du	cirque,	de	 la	danse,	des	expositions,	des	artisans	 locaux,	 le	tout	sur	 le	
thème	de	la	piraterie !

Proposée par l’association Noise édition, le 
Noise Fest va se dérouler pour la première 
fois à Fontaine, dans le cadre exceptionnel 
du parc de La Poya. Cette 3e édition s’annonce 
particulièrement ambitieuse avec une avalanche 
de concerts, des expos, des découvertes artis-
tiques	(batucada,	cirque,	danse,	graff)	un	village	
associatif, des artisans locaux...

Du son et du sens
Ce grand week-end festif et familial, ouvert à 
tous, va également mettre en avant le vivre- 
ensemble et l’éco-responsabilité. Ouvert à tous 
 

les arts et à tous les publics, le Noise Fest a 
pour habitude de valoriser l’ouverture, le partage 
culturel et la sensibilisation à l’environnement. 
En plus d’un volet développement durable et 
prévention des déchets, le festival proposera 
des rencontres et échanges autour de la santé 
et des violences sexistes.

Vendredi 3 juin et samedi 4 juin 
Noise Fest #3 - Pirate édition
Parc de La Poya
(vendredi	dès	16h	-	samedi	dès	14h)
	 Billetterie,	programmation,	infos	: 
 Noise Edition (Facebook)

CONCERTS
Une place au soleil
Gros plan ce mois sur Tim Dup et Madalitso 
Band avec leurs compositions positives, 
dansantes et pleines de lumière. 

Influencé	par	la	chanson	française,	le	hip-hop	
et l’électro, Tim Dup façonne une musique 
douce et moderne où les textes sont largement 
mis en avant. Après le succès de son premier 
passage	à	La	Source	fin	2020,	le	jeune	artiste	
de 26 ans a pris de l’assurance et revient en 
trio avec un 3e album intitulé La course folle. 
Véritable concentré de fraîcheur, d’énergie 
et de sensibilité, son répertoire raconte des 
histoires avec des touches de poésie et beaucoup 
de sincérité. C’est à la fois léger comme une 
bulle de savon et agréable comme un rayon de 
soleil. On écoute tranquillement les refrains et 
les mélodies qui font résonner l’intensité de la 
vie et les plaisirs simples.

L’invitation au voyage
Adeptes de la transe minimaliste, Yosefe et 
Yobu	(Madalitso	Band)	nous	font	découvrir	les	
sonorités traditionnelles et l’esprit du Malawi. 
Avec	une	musique	souriante	et	sans	artifice,	
les musiciens formés à l’école de la rue sont 
capables de jouer des heures avec leurs ins-
truments	faits	maison :	le	babatone,	une	sorte	
de basse à une corde, et la guitare-banjo 4 
cordes. Un voyage rafraîchissant vers des 
paysages authentiques.

Mercredi 18 mai à 20h30
Tim Dup + Oscar les vacances 
La	Source	-	Tarifs :	15	€	à	23	€

Jeudi 19 mai à 20h30
Madalitso Band + Ti’Kaniki 
La	Source	-	Tarifs :	5	€	à	12	€
 Programmmation et billeterie
 lasource-fontaine.fr

Tim Dup
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Street art fest 
Grenoble-Alpes 
Du 27 mai au 26 juin 
La 8e édition du Street Art Fest Grenoble-Alpes 
porté par l’association Spacejunk Grenoble 
aura lieu du 27 mai au 26 juin. Le plus grand 
festival street art d'Europe revient pour plus 
d’un mois complet de créations, expositions, 
visites, rencontres, conférences, ateliers, 
dévoilements, innovations, projections, 
concerts et autres activités…
Quelques	chiffres autour	du	festival :
• 11 villes participantes dont Fontaine
•	37	 artistes	 participants  :	 muralistes, 
graffeurs, pochoiristes, colleurs...
•	4	expositions  :	à	Fontaine,	Grenoble	et 
Le Pont de Claix...

Plus d’infos
streetartfest.org

EXPOSITION COLLECTIVE

Portrait serré sur 
le street art
Dans le cadre du Street Art Fest Grenoble Alpes, le Vog accueille du 21 mai au 8 juillet, 
l’exposition collective Portrait serré sur le street art, issue de la collection de Pierre Gevaux.

100 œuvres pour représenter 
l’humanité
Les visages dessinés nous proposent une vision 
du monde contemporain. Éclectique, cette 
collection révèle un monde bigarré où l’humanité 
est représentée sous toutes ses formes.

Les artistes
Ces œuvres ont été réalisées par des street 
artistes	en	devenir	ou	acclamés :	Ernest	Pignon	
Ernest, Vhils, Shepard Fairey, RNST, Kouka, Guaté 
Mao, Levalet, C215, Vincent Dedieu, Kelu Abs-
tract, Mahn Kloix, Esboner, Ose, Graff Mat, Polar 
Bear, Eddie Colla, Cécile Durand Mignard, Ted 
Nomad, Akelo, Olivia Paroldi, About Pony, Samina, 
Sébastien Bouchard, LET et Christopher Henry.

Autour de l’exposition
Tous les samedis à 15h
Visites commentées de l’exposition par une 
médiatrice culturelle

Du mardi au samedi de 9h à 18h 
Sur rendez-vous 
Visites commentées pour les groupes 

Samedi 21 mai à 16h
Vernissage

Samedi 28 mai et 2 juillet à 16h30
Rencontre avec le collectionneur Pierre Gevaux 
pour une visite de l’exposition suivie d’une 
discussion

Samedi 4 juin de 16h30 à 18h30 
Atelier d’écriture Portrait au bic avec Aude 
Fabulet. Sur inscription 

Samedi 11 juin de 15h à 17h
Atelier d'arts plastiques avec l'artiste The Street 
Yeti : création de tampons en pomme de terre 
pour la réalisation d'un tote bag à emporter 
chez soi

Jeudi 16 juin à 18h
Conférence d’histoire de l’art Portait, exercice 
de style, animée par Fabrice Nesta

Samedi 18 juin à 17h
Temps	musical :		Le piano imaginaire, pour voir 
les œuvres autrement, proposé par les élèves 
pianistes de l’école de musique de Fontaine
 Plus d’infos
 levog-fontaine.eu - 06 73 21 46 67

Guaté Mao

2 7  M A I  -  2 6  J U I N  2 0 2 2
C R É A T I O N S  L I V E  /  V I S I T E S  G U I D É E S  /  E X P O S
M O V I E  F E S T  /  C O N F É R E N C E S  /  S T R E E T  A R T  R U N

8è m e édition 

www.streetartfest.org
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Mardi 10 mai
Repair café
Réparation d’objets pour une seconde vie
s Maison des habitants George Sand 
de 14h à 18h
Tarif :	4	€

Atlas de la biodiversité : réunion 
de lancement
s Maison des habitants George Sand 
à 18h30
Fantastic ! Ensemble Neo38 
(jazz	rock,	musique	indienne)
s La Source à 20h30 
Tarifs :	5	€	à	12	€

Mercredi 11 mai
Atelier numérique (jeunes)
s Médiathèque Paul Éluard à 15h

Jeudi 12 mai
Disiz + Rounhaa
s La Source à 20h30 
Tarifs :	5	€	à	12	€

Atelier numérique (adultes)
s Médiathèque Paul Éluard à 18h

Vendredi 13 mail
Psykup + ARH (rock	metal)
s La Source à 20h30 
Tarifs :	5	€	à	12	€

Samedi 14 mai
Vide-grenier
Avec l’association Béryl et les autres
s Parc de La Poya dès 8h30
3e Convergence à vélo
Balade	à	vélo	(gratuit,	accessible	à	tous)
Rendez-vous	à	Fontaine	à	15h20	(Hôtel	de	ville)
s Infos : convergence-velo-grenoble.fr

Vendredi 14 mai

Opération nettoyage : 
À nous de jouer !
s Départ parvis de l’Hôtel de ville à 10h

Concert : Voyages et aventures 
littéraires en musique !
L’Harmonie Écho des Balmes et Orches’Team 
invitent Le Bel ensemble de clarinettes
s Salle Edmond Vigne à 20h
Prix	libre	(conseillé	10	€)
Infos/résa :	06	74	19	92	63l

Kinkin, sa grande épopée 
en chanson
Avec la Cie Barbarins Fourchus
s La Guinguette à 20h30
Tarif : 12 €

Dimanche 15 mai
Journée Chill out, 3e édition
Avec l’association Ekipaje
Bien-être, animations, ateliers…
Les	bénéfices	financeront	une	opération	solidaire	
(construction	d’un	puit)
s Salle Edmond Vigne dès 9h

Mardi 17 mai

Votre avis nous intéresse !
Les projets avec les Maisons des habitants
s 38 bis de 18h30 à 20h30

Mardi 17 mai

La sieste au bois dormant
Cie	Candide	(conte)
s La Source à 20h30 
Tarifs :	9	€	à	14	€

Mercredi 18 mai
Contes à croquer
s Médiathèque Paul Éluard à 10h30
Café des parents
L’utilisation des écrans dans votre famille
s Maison des habitants Romain Rolland 
de 16h à 18h
Garde d’enfants sur inscription

Contes (tout	public)
Avec la compagnie Grain de riz
Les Arts du récits
s Square Jean Jaurès à 17h
Tim Dup + Oscar les vacances
(chanson	pop)
s La Source à 20h30
Tarifs :	15	€	à	23	€

Jeudi 19 mai
Thé dansant de Fontaine : 30 ans ! 
Danses, musiques...
s Salle Émile Bert à 11h30
Infos : 06 63 41 47 07

Jeudi 19 mai

Madalitso Band + Ti’kaniki
(musique	malawi/maloya)
s La Source à 20h30
Tarifs :	5	€	à	12	€

de
s

http://convergence-velo-grenoble.fr
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Du 21 mai au 8 juillet

Portrait serré sur le street art
Exposition collective, collection Pierre Gevaux 
Dans le cadre du Street Art Fest
Vernissage : samedi 21 mai à 16h
s Le VOG

Samedi 21 mai
Atelier d’écriture
Slam, délires et poésie, avec Kroma Waza
s Médiathèque Paul Éluard à 15h

Lundi 23 mai
Atelier informatique
Commander en ligne
s Maison des habitants George Sand 
de 10h à 12h 

Mardi 24 mai
Repair café
Réparation d’objets pour une seconde vie
s Maison des habitants George Sand
de 14h à 18h 
Tarif :	4	€

Votre avis nous intéresse !
Les projets avec les Maisons des habitants
s Salle Marguerite Tavel de 18h30 à 20h30

Mercredi 25 mai
Où es-tu lune ? 
Cie	Minibox	(spectacle/film)
s La Source à 16h 
Tarifs :	gratuit	(places	à	retirer	à	La	Source,	dès	3	ans)

Vendredi 27 mai
Commémoration de la Journée 
nationale de la Résistance
s Parc Jean Moulin à 10h 

Samedi 28 mai
Rencontre avec le collectionneur 
Pierre Gevaux
Exposition street art
s Le VOG

Lundi 30 mai
Conseil municipal
s Hôtel de ville à 19h + facebook live 

Mercredi 31 mai
Réunion publique
Projet rue de la Sure
s Hôtel de Ville à 18h

Jeudi 2 juin

Forum Santé vous bien !
Proposé par la Ville de Fontaine
s Parc Jean Moulin de 14h à 19h

Vendredi 3 juin et samedi 4 juin

Noise Fest, 3e édition
Festival dub, techno, électro, rock...
Concerts, arts vivants, expos...
s Parc de La Poya 

Vendredi 3 juin 
Princesses Leya (humour	heavy	metal)
s La Source à 20h30
Tarifs :	9	€	à	14	€

Samedi 4 juin 
Atelier écriture (dès	8	ans)
Avec Aude Fabulet
s Le VOG de 16h30 à 18h30

Mardi 7 juin
Repair café
Réparation d’objets pour une seconde vie
s Maison des habitants George Sand
de 14h à 18h
Tarif :	4	€

Mercredi 8 et jeudi 9 juin
L’ArTisterie en Fête #3
Ateliers forains, clowns, expos, projections ciné, 
musique, conférence...
s L’ArTisterie
Infos : artisterie.fr

Jeudi 9 juin 
Contrebassimo (classique)
s La Source à 19h30
Tarifs :	5	€	à	12	€

Vendredi 10 juin
Soirée jeux (adultes)
Avec la ludothèque
s Espace 3 POM’ à 20h

Samedi 11 juin 
Atelier d’arts plastiques
Avec l’artiste de The street yeti
s Le VOG de 15h à 17h
Stabat Mater, Orchestre & Chœur 
de Fontaine (classique)
s La Source à 20h30
Tarifs :	5	€	à	12	€

Samedi 11 juin (+ 17 et 18 juin) 
C’était mieux avant
Avec	la	troupe	de	théâtre	AmiZ’en	Scène
s Espace Nelson Mandela à 20h
Tarifs : 8 € à 10 €
Infos et réservations : Viltaïs 07 50 55 01 28

Dimanche 12 juin 
Vide-grenier
Avec l’association le sou de l’école élémentaire 
Marcel Cachin
s Cour de l’école Marcel Cachin dès 8h30
Entrée gratuite, petite restauration et buvette
Inscriptions	jusqu’au	10	juin :	06	52	06	23	07

©
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Un bien mauvais héritage !

190, c’est le nombre d’arbres que nous allons devoir 
abattre. Un crève cœur alors que les Fontainois 
réclament à juste titre plus de nature dans la ville 
et que le réchauffement climatique recommande 
au contraire de développer les plantations. Mais 
c’est malheureusement le résultat d’un diagnostic 
réalisé par un expert indépendant sur l’ensemble 
de notre patrimoine arboré. Diagnostic qui fait état 
de 62 arbres moribonds et 157 atteints. Des arbres 
dangereux dont la plupart ne pourront être traités.
Voilà encore une fois l’héritage du manque de 
prévoyance et d’anticipation de nos prédécesseurs. 
Car tenez vous bien jusqu’à présent aucun diagnostic 
global n’avait jamais été réalisé et nous ne connaissions 
même pas le nombre d’arbres sur notre commune 
encore moins leur état. Des arbres qui auraient pu 
tomber à tout moment causant de graves dommages 
aux biens et aux personnes. Aucune mesure de gestion 
à long terme également pour traiter en amont ces 
arbres ce qui aurait peut être permis de les sauver.
Bien évidemment nous mettons en œuvre une 
politique active de végétalisation pour compenser 
ces coupes. Plusieurs aménagements sont en cours 
pour développer la trame verte et bleue dans notre 
commune. Végétalisation de l’école Anatole France, 
création d’une mini forêt à côte du gymnase Robert 
Vial, aménagement de l’avenue du Vercors , de la rue 
de La Sure, de la zone des Vouillands, des entrées 
de ville, de l’éco quartier des portes du Vercors... 
Dans chaque projet nous faisons le maximum pour 
développer les plantations. Mais il faut du temps pour 
qu’un arbre se développe et malheureusement ces 
190 arbres à abattre vont créer un vide. Encore un 
bien mauvais héritage laissé par nos prédécesseurs 
qui pourtant se réclamaient de l’écologie. 

Ensemble pour fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Luc Forestier, président
Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Flavien Blanc, Christian Faure, 
Michel Carras, Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi.

Jean-Paul Trovero (PC), président
Amélie Amore (PS),  
Raymond Souillet (société civile)

Sophie Romera (LFI), présidente
Jérôme Dutroncy (PG),  
Camille Montmasson (EELV)

Le compte n'y est pas !

L'examen du compte administratif de la commune 
montre que cette municipalité a du mal à maîtriser 
son budget et que malgré les effets d’annonce elle 
ne parvient pas à réaliser les investissements qu'elle 
prévoit. 
Le maire se complaît à dire qu'il souhaite réduire la 
masse salariale pour pouvoir dégager des recettes 
à affecter aux investissements, or les dépenses du 
personnel continuent d'augmenter. Elles atteignent 
66,9 % des dépenses de fonctionnement soit 6 
points de plus que les communes comparables. Cette 
situation pourrait être satisfaisante si elle permet-
tait de préserver l'emploi et garantir une qualité de 
services	rendus	à	la	population.	La	réalité ?	baisse	
des	effectifs,	difficultés	pour	maintenir	à	flots	un	
effectif de police municipale qui peine à se trouver 
opérationnel sur le terrain, non compensation salariale 
pour le personnel communal au regard de la perte 
de 7 jours de congés. 
Lorsqu’il était dans l'opposition Monsieur LONGO 
préconisait, en plus de la baisse de la masse salariale, 
des économies: mutualisation des services avec la 
METRO,	réorganisations	internes,	modification	des	
habitudes de fonctionnement, diminution des frais 
d'études.	Il	a	de	toute	évidence	mesuré	qu'il	ne	suffisait	
pas de claquer des doigts pour y arriver. Ses seules 
réalisations: le passage de la subvention de l'OMS 
de 55 000 euros à 10 000 euros et la baisse pour 17 
clubs sportifs de leur subvention de fonctionnement!
Alors que le maire vante en permanence des investis-
sements à 44 millions d'euros sur ce mandat, ce qui 
au passage va faire exploser la dette et certainement 
avoir	un	impact	sur	la	fiscalité,	nous	constatons	que	le	
taux de réalisation est d'à peine plus de 50 % en 2021 
et qu'en cumulé 8 millions d'euros d'investissements 
programmés sur 2020 et 2021 n'ont pas été réalisés.
Depuis 2 ans le maire ne fait qu’inaugurer en grande 
pompe les équipements programmés par l'ancienne 
municipalité. Se borner à donner des noms à des 
équipements déjà sortis de terre, il est vrai que ce 
n'est pas onéreux!
 

Recherche médecins à Fontaine ! 

Comme bien des communes de zone rurale mais aussi 
urbaine, Fontaine souffre d’une pénurie croissante 
de médecins généralistes, spécialistes, mais aussi 
d’orthophonistes et de professionnels de santé dans 
plusieurs domaines.
Sans intervention politique forte et notamment locale, 
la situation s’aggravera encore et encore. En effet, 
plusieurs médecins de la commune sont désormais 
âgés	et	leur	remplacement	ne	sera,	nous	le	savons,	
que très rarement assuré.  
Soyons clairs, personne ne détient de baguette ma-
gique pour agir et il n’est effectivement pas facile 
de faire venir des médecins sur une commune. Mais 
plusieurs leviers peuvent y contribuer et il demeure de 
la responsabilité des élu.e.s majoritaires de Fontaine 
de tout mettre en œuvre pour réaliser cet objectif 
essentiel et crucial. 
Sans action volontariste et multi-partenariale, sans 
politique ambitieuse, la situation ne fera que se 
dégrader et la pression sur les professionnels de 
santé s’accentuera.
Dans notre programme de campagne, nous évoquions 
la possibilité pour Fontaine de mettre gracieusement 
plusieurs de ses locaux à disposition des nouveaux 
médecins, pour un temps donné.
Cette démarche a déjà fait ses preuves sur d’autres 
territoires et peut faire pencher la balance en faveur 
de notre ville. Elle n’est donc pas à négliger.
Un autre levier que nous avions également porté 
concerne la mise en place d’un centre de santé 
pluridisciplinaire.	A	Fontaine,	une	réflexion	avait	été	
menée avec l’association AGECSA, dont le travail est 
largement reconnu sur l’agglomération.  
Nous avons questionné Monsieur Le Maire en Conseil 
Municipal	sur	le	devenir	de	ce	projet et	sommes	au	
regret	d’en	constater	l’abandon.	Les	raisons ?	L’en-
gagement de la ville (mise à disposition de locaux 
et	participation	financière)	leur	a	paru	trop	élevé.
Pourtant,	c’est	un	outil	efficace	pour	rendre	la	santé	
accessible à tou.te.s et tout l’enjeu est là.
C’est un choix politique nous ne partageons pas et 
nous tenions à vous en faire part. 

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à fontaine



Le CCAS, plus proche 
de vous !
Pour vous aider à remplir votre déclaration 
d’impôt sur le revenu, plusieurs permanences 
sont organisées au CCAS de Fontaine  jusqu'au 
19 mai : 
• le mercredi de 14h à 17h
• le jeudi de 14h à 16h
• le vendredi de 9h à 11h30
• le 25 mai de 14h à 17 h pour les déclarations 
par internet uniquement.
Vous pouvez prendre rendez vous au CCAS, 
32 bis rue de la Liberté, ou par téléphone au 
04 76 28 75 03.

Pensez à vous munir de votre pièce d'identité, 
de	vos	justificatifs	de	revenus	et	d'adresse	
(si	changement	en	2021),	de	carte	d'invalidi-
té ou handicap et le cas échéant de votre 
déclaration revenus 2021 transmise par le 
centre des impôts.

Important : les agents du CCAS ne sont 
pas habilités à compléter les déclarations 
d’impôts	comprenant	des	montages	financiers	
(investissements	ou	autres...).
Seules les déclarations simples pourront faire 
l'objet d'un rendez vous.
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LES SERVICES MUNICIPAUX  
EN BREF

À votre service
s Hôtel de ville
89 mail Marcel Cachin - 04 76 28 75 75
s  Services techniques municipaux
2 allée de Gève - 04 76 26 93 30 
04	765	38600	(demandes	d’intervention)
s Centre communal d’action sociale (CCAS)
32 bis rue de la Liberté - 04 76 28 75 03
s Marchés
Marcel	Cachin	(matin)	:	mardi,	jeudi,	samedi	 
et dimanche 
Place	Louis	Maisonnat	(matin)	:	mercredi	et	
vendredi
s Marché de producteurs
Place	Louis	Maisonnat	(après-midi)	:	mercredi

Santé 
s Espace santé
11 place des Écrins - 04 76 26 63 46  
Accompagnement santé, lieu d’écoute,  
vaccinations gratuites
s Centre de planification et  
d’éducation familiale
11 place des Écrins - 04 76 26 97 40 
Conseils et informations, consultations 
médicales, entretien individuel ou de couple

Petite enfance
s Espace 3 POM’
13 rue Henri Roudet - 04 76 28 76 50

Espace famille
7 place des Écrins - 04 57 38 50 10 
espace.famille@ville-fontaine.fr

Loisirs
s Centre nautique Lino Refuggi
76 allée des Balmes - 04 76 28 22 62 
Le centre nautique Lino Refuggi vous accueille 
tous les jours dans ses 2 bassins intérieurs : 
- Lundi et mardi : 12h-13h25 
- Mercredi : 16h-19h30 
- Jeudi : 11h30-13h45 
- Vendredi : 11h30-13h45 et 16h45-19h30 
- Samedi : 14h-18h 
- Dimanche : 9h-12h30

Collecte sélective et tri
s Renseignements : 0 800 50 00 27
s  Déchets ménagers (poubelle grise) :
Habitat collectif mardi et vendredi.  
Habitat individuel mardi ou vendredi.
s  Déchets recyclables (poubelle verte) :
Habitat collectif lundi et jeudi. Habitat individuel 
lundi ou jeudi.
s  Déchets alimentaires (poubelle marron) :
Jeudi et vendredi
s Verre : containers spéciaux
Déchèterie Fontaine
s  Horaires "Proxi-plus"
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 
9h-12h et 13h30-18h 
Mardi et jeudi : 13h15-18h

Urgences
s  Police municipale : 
04 76 53 11 78 - 06 85 19 53 21
s  Urgence gaz : 0 810 43 30 38
s  Urgence électricité : 09 726 750 38
s  Fuites d’eau sur le réseau  
d’eau public potable
En journée 8h30-12h et 13h30-17h30 
(16h30	le	vendredi)	:	0	800	500	048 
Nuit et week-end : 04 76 98 24 27

Tous les services municipaux : ville-fontaine.fr

©
Ph

. T

Hôtel de ville : nouveaux 
horaires d’ouverture !  
Les horaires d'ouverture au public de l'Hôtel de 
ville	ont	changé	depuis	le	2	mai :
• Lundi :9h-12h - 13h30-18h
• Mardi : 8h30-12h et 13h30 17h
• Mercredi : 8h30-12h et 13h-17h
• Jeudi : 9h-12h et 13h30-17h
• Vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h
 Plus d’infos
 04 76 28 75 75 
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